
Commune de B E Y S S E N A C 

               Beyssenac, le 18 mai 2026 

      mairie@beyssenac.com 

  05 55 73 31 77 

Lettre aux Beyssenacois    n° 6 
 Madame, Monsieur, 
 

 Les élections municipales du dimanche 15 mars 2026 ont connu une participation très 

importante (83,4 % de votants) ayant permis d’élire un conseil municipal composé de 7 nouveaux élus 

et de 4 élus déjà en fonction durant la mandature 2020-2026, sur 11 élus au total. 

Le 20 mars 2026, comme maire sortant, j’ai installé le nouveau conseil municipal élu le 15 mars 

puis Monique Roche, doyen d’âge, a présidé l’élection du maire pour laquelle j’étais le seul candidat. 

Christian Lagorce, le plus ancien élu (1989), a fait une déclaration évoquant ses années d’élu, son 

attachement à la commune de Beyssenac et sa fierté de servir la commune et les beyssenacois. 

J’ai ensuite été élu maire de Beyssenac pour la 6ème fois, pour la mandature 2026 - 2032, après 

mon élection comme maire en 2000, en 2001, en 2008, en 2014 et en 2020.   

Je remercie le conseil municipal pour sa confiance et je remercie aussi les beyssenacois dont je 

suis le maire depuis plus de 26 ans. J’ai ensuite pris la présidence du conseil municipal à qui j’ai proposé 

d’élire 3 adjoints : Christian Lagorce : 1er Adjoint au maire. 

  Marie Semblat : 2ème Adjointe au maire. 

  Cédric Chabat : 3ème Adjoint au maire. 

J’ai souhaité nommer un conseiller délégué, Stéphane Curto, ayant rang de 4ème adjoint. 

 Les conseillers municipaux sont Monique Roche, Dominique Roulet, Christelle Brun, Cécile 

Lagrolet, Gisèle Dupuy - Leymarie et Patrick Pouffary. 

Tous les élus vous remercient pour votre confiance et ils vous assurent de leur dévouement 

pendant 6 ans au service de la commune de Beyssenac et des beyssenacois.  

La Communauté de communes du Pays de Lubersac - Pompadour a élu son nouveau président 

pour 6 ans, Jean-Pierre Nexon, maire de Saint-Julien le Vendômois, et elle s’est organisée pour les 

compétences économie, enfance, assainissement, tourisme, culture, médiathèques, piscines….... Je n’ai 

pas été candidat, après avoir été président pendant 12 ans depuis 2014. 

Les organismes inter-communaux se sont également mis en place : Eaux de l’Auvézère (eau 

potable), électrification (secteur de Lubersac), ordures ménagères (Sirtom de Brive), Moulin de la 

Résistance du Pont Lasveyras, Office de Tourisme Terres de Corrèze (Pays Vézère - Auvézère), Pays 

d’Art et d’Histoire Vézère Ardoise (patrimoine)….  

La commune de Beyssenac est représentée par le maire et un élu municipal dans tous ces 

organismes. C’est donc beaucoup de réunions à venir, mais elles sont indispensables suite à ces élections 

municipales dont découlent de nombreuses organisations permettant de gérer la vie publique et la vie 

communale de notre secteur. 

Vous lirez dans cette Lettre n°6 que la vie beyssenacoise est riche de manifestations diverses et 

également que la vie municipale est faite de nombreuses actions et rendez-vous annuels.  

Bonne lecture !                 Francis COMBY 
            Maire de Beyssenac 

                 Vice-Président du Conseil départemental de la Corrèze 

     Vice-Président de la Communauté de communes du Pays de Lubersac-Pompadour 

mailto:mairie@beyssenac.com


 
 

Conseil Municipal de Beyssenac 2026 - 2032 
  

1er rang : Cédric Chabat, Cécile Lagrolet, Christelle Brun, Francis Comby, 

Monique Roche, Gisèle Dupuy-Leymarie 

2ème rang : Dominique Roulet, Marie Semblat, Christian Lagorce, Stéphane Curto, Patrick Pouffary  
 

Vendredi 20 mars 2026, installation du Conseil municipal 

Élection du Maire et des Adjoints 
  

 

     
 

Corinne Béga, secrétaire de mairie, Cécile et Marie, scrutatrices pour l’élection du maire présidée par 

Monique, doyenne, et supervisée par Christian, élu le plus ancien de notre conseil municipal de Beyssenac. 
 

 Dans les pages suivantes, vous pourrez prendre connaissance des multiples activités passées de 

Beyssenac, municipales ou associatives, depuis la diffusion de « la Lettre n°5 » fin août dernier. 

 Vous lirez aussi la liste des manifestations prévues dans les 6 mois à venir. 
 

Retenez la date du dimanche 14 juin à midi : les 11 élus vous invitent à fêter leur élection. 
 

Buffet place de l’Eglise et Plantation du Mai communal. 



Le 30 août 2025, l’association « Beyssenac Mécaniques Anciennes » a organisé son sixième concours 

de labour de tracteurs anciens. 18 passionnés se sont confrontés sur le terrain de la Croix l’Anneau où le 

nombreux public, et beaucoup de jeunes concurrents, a aussi apprécié les vieux tracteurs exposés. Francis Comby, 

Maire de Beyssenac, a félicité tous les participants et les organisateurs autour du Président de BMA Gilles Modlin 

et il a remercié les partenaires pour le succès de ces journées, Jean-François Penaud pour le prêt du terrain et le 

jury présidé par Milou Aumaitre. La victoire est revenue à Quentin Daurat (Beyssac) avec un tracteur Zetor. 

      
30 août 2025 

             
30 août 2025      Le jury du concours de labours 

       
        7 septembre 2025 

 Le 7 septembre 2025, l’assemblée générale de la Société de Chasse de Beyssenac s’est tenue en 

présence d’une vingtaine de chasseurs et de Francis Comby, Maire.   

 Le Président Eric Célerier a dressé le rapport moral de l’année écoulée et la secrétaire Ginette Pinaud a 

fait le bilan des activités avant que la trésorière, Sabine Valade, présente le bilan financier. Puis, il fut question 

du règlement de chasse pour la campagne 2025-2026. Les jours de chasse sont inchangés dans la commune : 

lundi, mercredi, samedi, dimanche et jours fériés. Le bureau de la Société de chasse est ainsi composé : Président : 

Eric Célerier, Vice-Président : Gilles Brun, Trésorière : Sabine Valade, Trésorier-adjoint : Thomas Célerier, 

Secrétaire : Ginette Pinaud, Garde-chasse particulier : Francis Besse. Membres du bureau : Jean-Claude Croizille, 

Jacques Moyen. Francis Comby, Maire, a félicité les chasseurs pour « la bonne marche de l’association et la 

régulation du gibier et pour l’animation de la commune lors des activités qui ont toujours beaucoup de succès ». 



 Le 14 septembre 2025, le Comité des Fêtes de Beyssenac a organisé son Thé dansant d’automne qui a 

connu un bon succès, animé par Mathieu Martinie et Julien Proulhac. Ce fut un bel après-midi pour les danseurs 

et les jeunes du Comité des Fêtes étaient très satisfaits. 
 

   
   14 septembre 2025         Beyssenac s’est parée de rose le 5 octobre 2025 
 

 Samedi 11 octobre, la troisième édition de la Marche pour la santé Octobre Rose de Beyssenac a 

rassemblé 120 marcheurs qui ont parcouru 5,5 km, 8,5 km ou bien le parcours d’activités physiques et sportives 

(PAPSE) de 11,3 km par Sarrette, le ruisseau des Belles Dames, Pissac, le Clédier, la grange ovalaire de 

Germignac,… Cette matinée a permis à chaque randonneur de pratiquer la marche dans le but d’entretenir sa 

santé mais aussi de sensibiliser chacun à la lutte contre le cancer : prévention, diagnostics précoces (notamment 

pour les cancers du sein chez la femme et du colon chez l’homme), alimentation, hygiène de vie, excès 

alimentaires, traitements… 

 Francis Comby, maire de Beyssenac, a remercié les participants et les partenaires de cette Marche Rose 

pour la santé, Jacques Faugeras, Corbier Oxygène, et Jean-Louis Jayat, Président de La Ligue contre le Cancer 

(Comité de la Corrèze), qui a rappelé les messages importants dans la lutte contre le cancer. Le Comité des 

Fêtes de Beyssenac et la Confrérie de la Pomme du Limousin étaient aussi associés à cette marche rose. 

 Pour apporter son soutien à la Ligue contre le Cancer, la Commune de Beyssenac n'a pas pris d'inscription 

ni pour la marche ni pour le repas froid offert à midi, demandant aux marcheurs de reverser leur contribution de 

5 euros et leurs dons à la Ligue contre le Cancer. 
 

 
11 octobre 2025, Marche Octobre rose pour la santé 

https://www.facebook.com/BEYSSENAC?__cft__%5b0%5d=AZUqXSAw9OfcyKUWdyRkDGWRV99q4Dlu-4E5jLSJT6yNkLuuteiPoi9WxJPnrs6d2NeZH1xeaHiu2BEvcr_KuCn-51XSlSNV-CIaxcptlPgikO0eJzakQusZVbljo0-eKQ2KrkOFOwkBgtdfvUGG5y7Weu4xXRa6ijtpCXz6Hk5Tq9XsvOceNXUHax8sgZAuta4&__tn__=-%5dK-R


    
100 randonneurs pour le buffet offert 

 

 Le doyen de notre commune de Beyssenac, Adrien Dupuy, centenaire, est décédé chez lui à Pissac le 

22 octobre 2025, à l’âge de 104 ans. 

 Adrien était la mémoire de la commune de Beyssenac où il a toujours vécu, très présent et fidèle à toutes 

les organisations communales et associatives, les fêtes, les commémorations, les réceptions, la vie paroissiale,… 
 

    
        17 août 2023, jour des 102 ans d’Adrien        11 novembre 2025 
  

 La cérémonie du 107ème anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918 avait rassemblé une 

soixantaine de personnes au monument aux morts de Beyssenac. 

 Après le défilé et le dépôt de gerbe, Daniel Pinaud a procédé à l’appel des 49 enfants de Beyssenac morts 

durant la guerre de 14-18, des deux morts de la guerre de 39-45, des 40 victimes du massacre du Pont Lasveyras 

et d’une victime pour la guerre d’Algérie.  

 Après la minute de silence, les enfants Emile et Louis ont lu le message de l’UFAC (Union Française des 

Associations de Combattants), Jean a lu un poème et Francis Comby, Maire, a transmis le message de Catherine 

Vautrin, Ministre des Armées.  

 Le Maire a remercié les nombreux beyssenacois et les jeunes présents en rappelant l’importance de 

participer à cette cérémonie et du devoir de mémoire, de gratitude et d’espérance envers nos anciens de 14-18. 

 La cérémonie s’est achevée par l’interprétation de La Marseillaise. 
 



 
 Cérémonie du 11 novembre 2025 

 

 Le 22 novembre, le Repas des Aînés de Beyssenac âgés de plus de 65 ans offert par le Centre Communal 

d’Action Sociale a rassemblé 75 convives avec le personnel communal, l’abbé Eurico, les présidents 

d’associations et les élus. 

 Dans son mot d’accueil, Francis Comby, Maire de Beyssenac, a rappelé que cette journée était importante 

pour que les anciens de la commune puissent se rencontrer et partager de bons moments, tout en ayant une pensée 

pour les absents, les personnes malades ou en maison de retraite et les personnes décédées au cours de l’année 

2025. Le maire a ensuite évoqué l’actualité de la commune et il a souhaité que chacun profite de ce moment 

destiné à rassembler les aînés de Beyssenac.  

 Trois aînés ont été mis à l’honneur : Odette Labonne (85 ans), Lucien Lasternas (80 ans) et Jacqueline 

Tenèze (78 ans). Chacun a pu passer une journée agréable dans une bonne ambiance à l’occasion de cet excellent 

repas préparé par le traiteur Vanessa Chignaguet et son équipe. 

 

   
Repas des Aînés, 22 novembre 2025 



 
 

Repas des Aînés, 22 novembre 2025 
 

  
 

              
Repas des aînés du 22 novembre 2025                                           Le trio Vanessa Chignaguet, traiteur  



 Avant Noël, les élus ont distribué 35 colis de Noël aux aînés n’ayant pas pu participer au repas du 22 

novembre. Le maire et des élus ont aussi rendu une visite amicale à Cécile à son domicile, le jour de ses 101 ans. 
 

 

 Le 29 novembre, la mairie de Beyssenac a organisé une matinée de plantation de pommiers après 

l’initiation au greffage d’il y a quelques mois avec l’association des Croqueurs de Pommes de la Corrèze. 

 Le but est de créer ainsi un petit verger communal de pommiers dans le jardin de la mairie et sur le terrain 

communal face au lotissement, en y ajoutant prochainement pruniers et poiriers, ce qui contribuera à valoriser les 

diverses variétés fruitières corréziennes. Francis Comby, maire de Beyssenac, a remercié les jardiniers pour leurs 

conseils avisés, l’agent communal et les élus qui oeuvrent ainsi pour conserver nos anciennes variétés de 

pommiers (sainte-germaine, blandurette, précoce d’été,…)  et autres fruitiers corréziens. 
 

          
  29 novembre 2025         Paris, 9 décembre, Alain Trampoglieri et Francis Comby 
 

 Francis Comby, maire de Beyssenac, a été lauréat du palmarès 2025 de la Marianne d’Or aux côtés 

de 18 autres élus locaux, parmi lesquels les maires de Saint-Dizier (Haute-Marne), Alfortville (Val de Marne), 

Béziers (Hérault), Cabourg (Calvados), Saint-Amand les Eaux (Nord),….  

 La Marianne d’Or est une distinction républicaine existant depuis 1984 pour honorer, chaque année, une 

vingtaine d’élus de proximité au service des territoires de la République. Cette Marianne d’Or est une 

reconnaissance nationale que le maire souhaite partager avec le conseil municipal et la population de Beyssenac. 

Elle met en lumière des actions publiques dans tous les domaines de compétences des élus locaux. Elle valorise 

aussi la démocratie et les mandats locaux dans une période où l’engagement local est souvent difficile à mobiliser. 

 Le palmarès 2025 de la Marianne d’Or a été dévoilé à Paris le 9 décembre 2025 par Alain Trampoglieri, 

Secrétaire national de la Marianne d’Or, mais la Marianne d’Or sera officiellement remise à Francis Comby lors 

d’une réception à Beyssenac prochainement. 
 

     
Noël des enfants, 14 décembre 2025 



 
Noël des enfants, 14 décembre 2025 

 

 Le 14 décembre, la commune de Beyssenac a organisé le Noël des enfants. Vingt-cinq enfants, âgés de 

moins de 11 ans, étaient concernés et une majorité d’entre eux étaient présents avec leurs parents ou grands-

parents et des membres du centre communal d’action sociale. 
 

                   
Noël des enfants, 14 décembre 2025 

 

     



 De grands jeux en bois avaient été loués à Bilboquet en vadrouille pour faire patienter les enfants en 

attendant l’homme en rouge. Tous les enfants ont crié « Père Noël, Père Noël » pour l’appeler et, après avoir 

salué les enfants, le Père Noël leur a distribué des cadeaux et il a fait des photos souvenir avec eux. Avant qu’il 

ne reparte vers une autre commune, Francis Comby, Maire de Beyssenac, a remercié le Père Noël et les 

organisateurs autour de Marie-Claude Caramigeas, Maire-Adjointe, et Judith Leibé, conseillère municipale, et un 

goûter a ensuite été servi aux enfants et aux parents qui étaient ravis de cette rencontre amicale avec le Père Noël. 
 

      Noël des enfants, 14 décembre 2025 

          
  

 Le 7 décembre, comme chaque année, le Comité des Fêtes de Beyssenac s’est associé aux élus pour mettre 

en place des décorations de Noël dans le bourg de Beyssenac : guirlandes entre les arbres sur la place de l’église 

Saint-Médard et décoration du sapin dans l’allée de la mairie. 

 Une arche décorée et lumineuse a également été mise en place devant la porte de la mairie. 

 Francis Comby, maire de Beyssenac, a remercié les jeunes et les élus pour leurs « bonnes idées au service 

de notre commune ». Ces décorations ont été complétées par d’autres guirlandes accrochées par une entreprise 

habilitée. Beyssenac a ainsi pu accueillir le Père Noël, dimanche 14 décembre, avec les enfants en âge scolaire. 
 

                    
7 décembre 2025                  novembre 2025  

   

 La commune de Beyssenac a réalisé son programme 2025 de travaux de goudronnage sur plusieurs 

voies communales. Ils comprenaient le délignement des rives, la réalisation de fossés, la réalisation de point à 

temps si besoin, le reprofilage en grave émulsion et le revêtement bi-couches à l’émulsion de bitume et gravillon. 

 Les travaux ont concerné Sarrette, les Graffouillades, l’Hirondelle et l’Etang la Lande et le chemin 

de la Valade. Ils ont été réalisés par les entreprises Laligand (Objat) et Lascaux (Lubersac) pour un montant total 

de 54 428 €. Ces travaux sont subventionnés par le Conseil Départemental de la Corrèze et par l’Etat. 



 La période des fêtes permet de faire le bilan de l’année écoulée et de remercier les collaborateurs qui sont 

au service de la commune de Beyssenac. Le 19 décembre, dans la salle de réunions de la mairie, Francis Comby, 

Maire de Beyssenac, et ses adjoints ont reçu les agents communaux pour évoquer le travail effectué en 2025, 

les remercier et prévoir certaines actions pour 2026.  

 Les agents communaux sont Corinne Béga et Sylvette Lagorce (secrétariat de mairie) et Charles Brachet 

(services techniques). 
 

   
    19 décembre 2025    20 décembre 2025 
  

 Le 20 décembre, la Société de Chasse de Beyssenac organisait son concours de belote annuel qui avait 

rassemblé 82 équipes. Après 4 parties de 12 tours de cartes, le Président Eric Célerier, après avoir remercié les 

participants, a annoncé le classement : 1er : Julien et Lucien, 5330 points ; 2ème : Marcelle et Michelle, 5191 

points ; 3ème : Alain et Josiane, 5014 points. 
   

 Le 29 décembre à 18 heures, quand subitement 4 arbres barrent l'accès au village de Sarrette, avec les 

fils de téléphone à terre, un poteau en bois cassé, les fils de la fibre à terre ...des élus sont intervenus en 1 heure 

avec tronçonneuse et télescopique afin de rétablir la circulation. Merci aux élus pour leur efficacité au service des 

beyssenacois ! 

     
 

    
Sarrette               -       29 décembre 2025 



 Le 17 janvier 2026, l’assemblée générale de Beyssenac Mécaniques Anciennes (B.M.A.) s’est tenue en 

présence d’une trentaine d’adhérents. 

 Le président Gilles Modlin a présenté le bilan des activités 2025, les sorties de voitures anciennes et le 

concours de labours de tracteurs anciens et le bilan financier qui est très positif.  

 Deux sorties touristiques seront organisées en 2026, les samedis 11 avril et 10 octobre, ainsi que la balade 

de tracteurs anciens le samedi 4 juillet et le concours de labours de tracteurs anciens le samedi 22 août. 

 Le bureau 2026 se compose ainsi : Gilles Modlin, président, Henri Fernandez, trésorier, Paul Lachaud, 

trésorier-adjoint, Marie Fernandez, secrétaire, Christian Lagorce, secrétaire-adjoint, Marcel Aumaitre, 

responsable technique. 

 Francis Comby, maire, a félicité les membres de l’association qui animent la commune de Beyssenac, 

notamment en organisant la journée concours de labours de vieilles mécaniques. 

 

    
   17 janvier 2026     Assemblée  B.M.A 
 

 Le 16 février 2026, le 82ème anniversaire du Massacre du Pont Lasveyras a été commémoré en 

présence d’une assistance d’environ 300 personnes venues des trois départements, Corrèze, Dordogne et Haute-

Vienne, concernés par le drame du 16 février 1944. 

 On notait la présence du Préfet de la Corrèze, du Sous-Préfet de Brive, de la Consule générale 

d’Allemagne à Bordeaux, des sénateurs de la Corrèze et de la Dordogne ainsi que les maires ou leurs 

représentants, de nombreux élus des trois départements dont la délégation d’Oradour sur Glane. 

 60 porte-drapeaux, toujours fidèles à ce souvenir, entouraient la stèle. On notait aussi la présence de 

nombreux officiers et sous-officiers et de délégations d’anciens combattants.  
 

     
Cérémonie au Pont Lasveyras 16 février 2026 

 

 Après le défilé au rythme de la chanson « Ma Terre », écrite en hommage aux victimes de ce massacre, le 

Président Francis Comby prenait la parole pour relater cette tragédie et rappeler le devoir de mémoire de chacun 

pour ces jeunes victimes âgées de 18 à 24 ans, surpris par plusieurs groupes SS le 16 février 1944 au matin. Il 

insistait sur l’importance de ne pas oublier le passé et de faire perdurer le devoir de mémoire, dans un esprit de 

paix et de fraternité. Il concluait en invitant les jeunes générations à participer à cette commémoration et à 

connaître l’histoire de ce drame afin qu’il ne se reproduise jamais. 



    
        La chorale Choeur de Loups     60 porte-drapeaux 

     Emile et Louis appellent les noms des victimes      le Maire, la Consule d’Allemagne, le Préfet, le Sénateur  

    
 

  Les personnalités ont ensuite déposé dix-huit gerbes au pied de la stèle des maquis et les enfants Emile 

et Louis ont procédé à l’appel des morts, 34 hommes exécutés sur place et 6 morts en déportation, suivi d’une 

minute de silence. 

            La cérémonie s’est achevée en écoutant la chorale « Choeur de Loups » de Lubersac interpréter la 

Marseillaise et le Chant des Partisans, par le salut aux porte-drapeaux et par la visite, dans le moulin, de 

l'exposition en hommage aux victimes. 
 

Cérémonie au Pont Lasveyras 16 février 2026 

 



Le 21 février 2026, le Comité des Fêtes de Beyssenac a tenu son assemblée générale en présence d’une 

trentaine de ses membres. La Présidente, Judith Leibé, a dressé le bilan moral et des activités 2025, notamment 

le vide dressing, le théâtre, la rando du Loup Garou, la course cycliste et le thé dansant. 

La trésorière, Marie Semblat, a présenté le bilan financier dont le solde est nettement positif. 

Les activités 2026 ont été abordées : théâtre les samedi 25 et jeudi 30 avril, rando du Loup Garou le samedi 

25 juillet, course cycliste le dimanche 23 août et thé dansant le dimanche 13 septembre. Le Comité des Fêtes 

participera à l’organisation du comice agricole à Beyssenac samedi 18 juillet. Le résultat financier de la rando de 

juillet 2025 a été partagé avec la Confrérie de la Pomme du Limousin. 

Francis Comby, maire, s'est réjoui du dynamisme de l'association et de ses bénévoles dont les actions 

contribuent à la vie de la commune de Beyssenac. Le bureau de l’association est ainsi composé : Présidente, 

Marie Semblat ; Vice-Président, Jean-Jacques Derieux ; Secrétaire, Amandine Lecomte ; Secrétaire-adjointe, 

Sandra Doussaud ; Trésorière, Julie Chabat ; Trésorière-adjointe, Bernadette Besse. Présidents d'honneur : Daniel 

Pinaud, Francis Comby, Christian Lagorce et Judith Leibé, anciens présidents. 
 

21 février 2026                                    -                      Comité des Fêtes 

    
 

 Le 6 mars 2026, la Confrérie de la Pomme du Limousin a tenu son assemblée générale à Beyssenac 

en présence d’une cinquantaine de ses membres, de plusieurs maires du Pays de la Pomme (Francis Comby, 

Beyssenac ; Eric Lascaux, St Sornin ; Serge Langlade ; Beyssac) et des présidents de la coopérative Cooplim 

Anthony Montézin et de l’AOP Pomme du Limousin (Laurent Rougerie). 

 Après l’introduction par le Grand Maître Pierre Farges, Francis Besse, président, a dressé le bilan moral 

de l’année 2025 au cours de laquelle la confrérie a été très présente dans les manifestations. 

 La secrétaire Joëlle Delage a présenté les activités et les nombreuses sorties organisées pour promouvoir 

la pomme du Limousin dans les fêtes et expositions (marchés de pays, salon de l’agriculture, festival de l’élevage 

à Brive, Salon Origine Corrèze à Sédières, chapitre de la confrérie à Pompadour, rando du Loup Garou à 

Beyssenac, marché de Noël à Montbéliard…). Elodie Brun, trésorière, a exposé le bilan financier équilibré par 

des recettes liées aux ventes de pommes et de dérivés mais avec des charges importantes liées aux déplacements. 

 Francis Comby, Président de la Communauté de communes, a remercié et félicité Francis et Bernadette 

Besse et les confrères de la pomme pour la promotion du territoire et de la pomme du Limousin qu’ils assurent 

bien au-delà de la Corrèze, ce qui contribue à l’attractivité de notre secteur du Pays de Lubersac-Pompadour. 

          Président, Francis Besse ; Secrétaire, Joëlle Delage ; Trésorière, Elodie Brun ; Grand Maître, Pierre Farges. 
 

    



6 mars 2026  -  Confrérie de la Pomme du Limousin 
 

 
 

Le 12 mars 2026, les élus du Conseil du Moulin de la Résistance se sont réunis à la mairie de Beyssenac 

où Francis Comby, Maire et Président du Moulin, avait plaisir à accueillir ses collègues maires des 3 

départements, Payzac (24), Savignac Lédrier (24), Angoisse (24), Ségur le Château (19), Saint-Eloy les Tuileries 

(19), Lubersac (19) et La Roche l'Abeille (87), les adjoints de Saint Yrieix (87), Pompadour (19) et Beyssenac 

(19), la conseillère départementale de Saint Yrieix, le Président de l’Amicale des Anciens du Bataillon Violette... 

Pour le vote du budget, le Moulin de la Résistance est financé par les 3 communautés de communes à 

raison de 0,50 euro par habitant. Les comptes 2025 du moulin ont été approuvés ainsi que le budget 2026. 

Les dépenses de fonctionnement concernent le salaire des agents d'accueil durant l'été, l'assurance du 

moulin et les frais d'entretien courant. Quelques investissements et travaux sont prévus en 2026 : restauration des 

pelles du bief sous le moulin, aménagement du parking. 

Les élus des 3 communautés de communes, Pays de Lubersac-Pompadour (19), Pays de Saint-Yrieix (87) 

et Isle Loue Auvézère en Périgord (24), ont affirmé leur satisfaction de voir que ce site d’histoire et de mémoire 

est fédérateur de tous les élus des trois départements concernés, Corrèze, Dordogne et Haute-Vienne. 
 

12 mars 2026 

 
 

Les maires et les adjoints des communes des 3 départements qui constituent le Moulin de la Résistance 



 La Forêt communale de Pissac va faire l’objet d’une coupe en vue d’éclaircir cette forêt de mélèzes de 

6,5 hectares gérée par la commune de Beyssenac avec l’Office National des Forêts. Cette forêt a été donnée à la 

commune par l’ancien propriétaire de la Forge de Pissac au début des années 60. Suite à la tempête de 1999, la 

forêt a été replantée en partie de mélèzes en 2003. La forêt communale de Pissac est gérée durablement et elle est 

certifiée P.E.F.C (programme approuvé de forêt certifiée). 

      

 Le 12 mars 2026, la CUMA du Pays de Pompadour dont le siège est à Beyssenac a tenu son assemblée 

générale autour du Président Cédric Chabat. Cette Coopérative d'Utilisation de Matériel Agricole regroupe 57 

agriculteurs de 12 communes et elle possède 89 engins et matériels agricoles pour un capital d’environ 1 million 

d'euros. Les agriculteurs et les agricultrices investissent dans du matériel agricole commun qu'ils utilisent, ou pas, 

selon leurs besoins et leur activité agricole. 
 

  
     12 mars 2026     28 mars 2026, le maire et les adjoints 

 

 Après la mise en place du conseil municipal le vendredi 20 mars, samedi 28 mars, Francis Comby, maire, 

a réuni les 3 adjoints et le conseiller délégué afin de préciser l’organisation pour le nouveau mandat et pour 

mieux répartir les délégations. 

 Christian Lagorce, 1er adjoint au maire, a délégation générale et pour la gestion de la voirie et du personnel. 

Il sera conseiller à la communauté de communes du Pays de Lubersac - Pompadour et pour l’assainissement et il 

siégera au syndicat des Eaux de l’Auvézère. 

 Marie Semblat, 2ème adjointe au maire, a délégation pour la gestion de la salle polyvalente, des affaires 

sociales, de l’environnement et du cadre de vie et de la communication. Elle siègera au conseil d’école et sera 

référente pour les questions relatives à l’enfance. 

 Cédric Chabat, 3ème adjoint au maire, a délégation pour la gestion des logements communaux et des 

finances. Il siègera à la fédération d’électrification et au syndicat départemental de supervision. 

 Stéphane Curto, conseiller municipal délégué, ayant rang de 4ème adjoint, a délégation pour la gestion des 

bâtiments communaux et des cérémonies. Il siègera au syndicat des ordures ménagères (Sirtom). 



 Le 29 mars 2026, la Société de chasse de Beyssenac organisait son traditionnel repas de la biche 

auquel ont participé 200 convives. Dans son propos d’accueil, le Président Eric Célerier se réjouissait de retrouver 

de nombreux amis pour une agréable journée et il remerciait Francis Comby, maire de Beyssenac, pour sa 

présence ainsi que plusieurs présidents ou membres des sociétés de chasse voisines (Pompadour, Ségur, Vigeois, 

Lascaux…) avec lesquelles le président soulignait la bonne entente. 
 

   
  29 mars 2026              le président, le vice-président et les maires 

     
le président et le maire      29 mars 2026                  le traiteur et son équipe 

 Francis Comby, maire, a félicité les organisateurs aux côtés du président et il a remercié les chasseurs 

beyssenacois « dont les diverses manifestations contribuent à animer notre commune ». Il a salué ses collègues, 

Muriel Desmoulins, maire de Ségur, Eric Lascaux, maire de Saint-Sornin, et Serge Langlade, maire de Beyssac, 

et il a remercié l’animateur Momo et le cuisinier Michel Célerier qui avait préparé un excellent repas. 
 

 Un nouveau logement est aménagé dans une ancienne salle de classe de l’école de Beyssenac. Ces 

travaux sont conduits par le cabinet d’architectes MAAD (Yoan Pascarel, St Pantaléon) et effectués par les 

entreprises Pascarel (maçonnerie), Lachèze (menuiseries), Masdupuy (plâtrerie peinture), Reyrole (plomberie 

sanitaire), Marsac (électricité) et Devecis (sols et chape). 

 Le montant des travaux est de 140 000 € hors taxes, subventionnés par le Conseil départemental de la 

Corrèze et par l’Etat pour ce logement communal, comprenant 3 pièces dont 2 chambres, puisse être loué à partir 

du mois de juin. 

                           
Août 2025, démolition de l’ancienne salle de classe                       Septembre 2025, mise en place du plancher 



Décembre 2025 

                    

  Réunion de chantier      Système de chauffage au sol 
 

      
Avril 2026, réunion de chantier et pré-réception des travaux 

 

 Dans le cadre de la mise en place de caméras en lien avec le Centre de Supervision du Département 

de la Corrèze, un schelter solaire a été installé pour alimenter une caméra et un projecteur en site isolé, le site 

des conteneurs pour le tri sélectif des déchets du Sirtom. 

 Ce système schelter est une première en Corrèze : il évite que la commune ait à payer un raccordement au 

réseau et un abonnement annuel pour un compteur électrique. Alimenté par 2 panneaux solaires de 500 Watts qui 

chargent une batterie de 24 volts par l'intermédiaire d'un convertisseur solaire, le schelter a une puissance finale 

de 250 Watts. Les 3 autres caméras sont situés place de l’église et au carrefour dans le bourg 
 

    
14 avril 2026 

 Conçu par l’entreprise ERDE électricité (Daniel Rivassoux, Egletons), le schelter a été réceptionné le 14 

avril par Francis Comby, maire de Beyssenac, et plusieurs élus municipaux. 

https://www.facebook.com/departementcorreze?__cft__%5b0%5d=AZZeH0tjPzxBdb-vTN3ldebJvs_5MV5rkEWUG6-BbWT2huE14sRqdJqrI7RGebuHPTU3yQync9W_R3Nf4jh8-Wllzb5SiQdSKv6PVM9PIoN5cQWH7EEcSqqmud-9XP0icDZqddZ_oM2c5KdbkRooVhEV3IaqvGHePDckY5GcftOJAM328zOJKi7LDCh9yIHlaJcuR5uywE68lSXjEXKt-dZQ&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/departementcorreze?__cft__%5b0%5d=AZZeH0tjPzxBdb-vTN3ldebJvs_5MV5rkEWUG6-BbWT2huE14sRqdJqrI7RGebuHPTU3yQync9W_R3Nf4jh8-Wllzb5SiQdSKv6PVM9PIoN5cQWH7EEcSqqmud-9XP0icDZqddZ_oM2c5KdbkRooVhEV3IaqvGHePDckY5GcftOJAM328zOJKi7LDCh9yIHlaJcuR5uywE68lSXjEXKt-dZQ&__tn__=-%5dK-y-R


 Le samedi 11 avril 2026, l'association Beyssenac Mécaniques Anciennes a organisé sa sortie touristique 

de printemps pour laquelle une trentaine de membres se sont retrouvés place de l'Eglise Saint-Médard pour le 

départ autour du président, des membres du bureau et du maire Francis Comby. 

 Une dizaine de voitures anciennes (2 CV, Dyane, BX, AX, 203…) ont pris la direction de la Corrèze pour 

visiter Vigeois, Lagraulière, Saint-Clément et Seilhac.  

 Après le repas de midi, la balade s'est achevée par le retour à Beyssenac où le président Gilles Modlin a 

remercié les participants et les organisateurs en espérant se retrouver pour la prochaine sortie et pour le concours 

de labour du 22 août. 
 

          
11 avril 2026  -  B.M.A 

 

            
 

 Le 18 avril 2026, l’assemblée générale du Comice agricole de l’Ouest corrézien s’est tenue à 

Beyssenac en présence d’une trentaine d’éleveurs, maires et élus du territoire ouest corrézien regroupant les 

anciens secteurs de Lubersac, Juillac et Ayen-Objat. 

      18 avril 2026 

     



 Agnès Bertrand-Lafeuille, présidente, a dressé le rapport moral de 2025 après que Francis Comby, maire 

de Beyssenac, ait accueilli les participants, se réjouissant de l’organisation du comice agricole 2026 le samedi 

18 juillet à Beyssenac. Ludivine Baccounnaud, secrétaire, et Romain Coste, trésorier, ont présenté les rapports 

d’activités et financier qui ont été approuvés. Les activités et l’organisation 2026 ont été précisées et les membres 

du comice agricole se sont rendus sur le site pressenti pour l’organisation du samedi 18 juillet à partir de 8 heures, 

face au lotissement communal, rue des lilas. 
 

 Le Comité des Fêtes de Beyssenac a organisé deux soirées théâtrales qui ont connu un grand succès, 

170 spectateurs le 25 avril et 150 spectateurs le 30 avril. 
 

   
 

Soirées théâtrales des 25 avril et 30 avril 2026 
 

   
 

   
25 avril 2026 



 En première partie, les enfants de Beyssenac ont proposé un sketch « Tournez ménage » (les Inconnus) et 

les grands ont joué la pièce de théâtre « l’Amour est dans la grange » (R Burnol). 

 En seconde partie, après les chants par Laura et les intermèdes par Anthony et Monique, la seconde pièce 

des grands, « Bisou, bisou » (D Benfield), a provoqué des rires pendant trois quarts d’heure.  

 Le nombreux public a été conquis par ces acteurs amateurs et la présidente du Comité des Fêtes, Marie 

Semblat, a félicité les acteurs ainsi que les parents et les techniciens pour le son et les décors qui ont contribué à 

rendre la soirée très agréable.  

   
30 avril 2026 

 

 Le dimanche 26 avril, l’association des familles et amis des victimes du Pont Lasveyras (AFAV) 

organisait une randonnée de la mémoire autour du site du Moulin de la Résistance et de la rivière Auvézère. 

 Une cinquantaine de randonneurs ont pris le sentier vers le Clédier, Germignac, Pissac et Bellevue 

(Beyssenac) avant d’arriver sur les chemins de la commune de Payzac (Villouviers, la Forge, Aubisse) et de 

revenir par le pont Lasveyras. 

 Une visite du moulin / musée de la Résistance était ensuite possible accompagnée d’explications relatives 

au drame du 16 février 1944 par Jean-Claude Belarbre. 
 

  
  26 avril 2026        8 mai 2026 
 

 La cérémonie du 81ème anniversaire de la Victoire de la Guerre de 1939-45 le 8 mai 1945 avait 

rassemblé une quarantaine de personnes au monument aux morts de Beyssenac. 

 Après le défilé et le dépôt de gerbe, Daniel Pinaud a procédé à l’appel des 49 enfants de Beyssenac morts 

durant la guerre de 14-18, des deux morts de la guerre de 39-45, des 40 victimes du massacre du Pont Lasveyras 

et d’une victime pour la guerre d’Algérie. Après la minute de silence, les enfants Émile et Louis ont lu le message 

de l’UFAC (Union Française des Associations de Combattants) et Francis Comby, maire, a transmis le message 

de Catherine Vautrin, Ministre des Armées, avant de remercier les participants en rappelant aux jeunes 

l’importance du devoir de mémoire envers nos anciens de 39-45. 

 La cérémonie s’est achevée par l’interprétation du Chant des Partisans et de La Marseillaise. 



 
8 mai 2026 

Dernière minute 

 Des élèves Champions de France de rugby au Collège de Lubersac, sur le territoire de la Communauté 

de communes du Pays de Lubersac - Pompadour et à Beyssenac. Bravo aux élèves de 3ème et de 4ème du Collège 

de Lubersac qui sont Champions de France de rugby UNSS (Union nationale du sport scolaire). 

 Parmi 12 collèges, ils représentaient la Corrèze à Avranches (Manche) où ils ont gagné leurs 5 matchs 

dont la finale, le jeudi 7 mai, face à un collège de Versailles, par 4 essais à 2. Seul Collège de l’Académie de 

Limoges et de la région Nouvelle-Aquitaine, ils ont porté haut les couleurs du Département de la Corrèze et du 

secteur de la Communauté de Communes du Pays de Lubersac-Pompadour. 

 Bravo à tous et à leurs professeurs pour leur engagement, leur bel esprit de groupe et cet exploit sportif ! 

 Et une mention spéciale aux 2 beyssenacois de l'équipe, Maxence Roulet et Louis Semblat ! 

 

   
 Avranches (Manche)  -  7 mai 2026     Louis et Maxence    

https://www.facebook.com/profile.php?id=100069913733125&__cft__%5b0%5d=AZZztnIYFDlRT4VWhm4IM09vZk8DnFzHFU1ofD4D6l7Cwc2kIyE9SBTfsFEj-X6xyJTQx28F9VCOzxI6Jf_KoHEBuZl_o0FrP4s7J1bhKHS8RhigmmPOLzLonDr_ImLK2xdvA57KSx0uFab1Ltj__Spdj2NTCVwQJfIJSG4U9taj5Q&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100069913733125&__cft__%5b0%5d=AZZztnIYFDlRT4VWhm4IM09vZk8DnFzHFU1ofD4D6l7Cwc2kIyE9SBTfsFEj-X6xyJTQx28F9VCOzxI6Jf_KoHEBuZl_o0FrP4s7J1bhKHS8RhigmmPOLzLonDr_ImLK2xdvA57KSx0uFab1Ltj__Spdj2NTCVwQJfIJSG4U9taj5Q&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/departementcorreze?__cft__%5b0%5d=AZZztnIYFDlRT4VWhm4IM09vZk8DnFzHFU1ofD4D6l7Cwc2kIyE9SBTfsFEj-X6xyJTQx28F9VCOzxI6Jf_KoHEBuZl_o0FrP4s7J1bhKHS8RhigmmPOLzLonDr_ImLK2xdvA57KSx0uFab1Ltj__Spdj2NTCVwQJfIJSG4U9taj5Q&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/cclubersacpompadour?__cft__%5b0%5d=AZZztnIYFDlRT4VWhm4IM09vZk8DnFzHFU1ofD4D6l7Cwc2kIyE9SBTfsFEj-X6xyJTQx28F9VCOzxI6Jf_KoHEBuZl_o0FrP4s7J1bhKHS8RhigmmPOLzLonDr_ImLK2xdvA57KSx0uFab1Ltj__Spdj2NTCVwQJfIJSG4U9taj5Q&__tn__=-%5dK-R


 Résultats des élections municipales de Beyssenac le dimanche 15 mars 2026 : 

 Pour la 1ère fois, dans toutes les communes de France, le vote avait lieu par liste entière, sans panachage 

possible ni vote uninominal et sans pouvoir ni barrer ni ajouter un nom, pour un conseil municipal de 11 élus, les 

listes pouvant comprendre de 9 candidats à 13 candidats (dont 2 candidats supplémentaires). 

  Inscrits :  295   Votants :  246     (83,4 %) 

  Blancs :     3   Nuls :    17   Exprimés :  226 

  Liste d’Entente pour Beyssenac,  

   menée par Francis Comby :   148 voix  65,5 %  9 élus 

  Liste l’Union pour le changement, 

   menée par Gisèle Dupuy - Leymarie :  78 voix  34,5 % 2 élus  

 Les élus municipaux sont classés « dans l’ordre du tableau » (article L 2121-1 du code général des 

collectivités territoriales) selon leur fonction, puis leur nombre de voix obtenues lors de l’élection du 15 mars 

puis par priorité d’âge si égalité de voix. 

  Maire     Francis COMBY 
 

1er Adjoint    Christian LAGORCE 

2ème Adjointe    Marie SEMBLAT 

3ème Adjoint    Cédric CHABAT 

Conseiller délégué    Stéphane CURTO 
 

  Conseillers municipaux  Monique ROCHE 

       Dominique ROULET  

        Christelle BRUN 

       Cécile LAGROLET 

       Gisèle DUPUY - LEYMARIE 

       Patrick POUFFARY 
 

Commissions municipales (désignation par le Conseil municipal) 

-------------- 

Affaires générales   Cédric Chabat – Cécile Lagrolet – Christelle Brun  

     Christian Lagorce – Marie Semblat – Stéphane Curto 
 

Voirie     Christian Lagorce – Dominique Roulet – Patrick Pouffary 

     Cédric Chabat – Stéphane Curto  
 

Salle polyvalente   Marie Semblat – Cécile Lagrolet – Monique Roche 

     Dominique Roulet – Cédric Chabat – Gisèle Dupuy-Leymarie 
 

Bâtiments    Stéphane Curto – Christian Lagorce – Dominique Roulet 

     Cédric Chabat – Patrick Pouffary 
 

Environnement, cadre de vie Marie Semblat – Christelle Brun – Monique Roche – Stéphane Curto 
  

Personnel communal   Christian Lagorce 
 

Cimetière    Francis Comby  
 

Logements communaux  Cédric Chabat – Stéphane Curto 
 

Communication   Marie Semblat 
 

Francis Comby, Maire, est Président de chaque commission. Un(e) adjoint(e) est Vice-Président(e). 

Des personnes non - élues et intéressées peuvent être associées dans les commissions Voirie, Salle 

polyvalente, Bâtiments et Environnement, cadre de vie. 
 

Centre Communal d’Action Sociale  C. C. A. S.   

 Élus : Monique Roche – Cécile Lagrolet – Marie Semblat – Stéphane Curto 

 Nommés par Monsieur le Maire :  Judith Leibé – Nathalie Bonnard 

      Carole Chapouloux – Sandra Doussaud  

 Francis Comby est Président du Centre Communal d’Action Sociale. 



Délégations du Maire aux Adjoints  
 

Christian Lagorce : délégation générale, intercommunalité, personnel, eau, assainissement, voirie 

1er Adjoint    

Marie Semblat :  enfance, école, social, environnement, cadre de vie, salle polyvalente, communication 

2ème Adjointe    

Cédric Chabat : finances, logements, électrification, supervision 

3ème Adjoint 

Stéphane Curto :  bâtiments communaux, ordures ménagères, cérémonies  

Conseiller délégué 

Organismes inter - communaux 

(désignation par le Conseil municipal - titulaires en gras) 
 

Communauté de communes du Pays de Lubersac - Pompadour   
 

Christian Lagorce    Commission Assainissement 

Marie Semblat    Commission Développement économique 

Cédric Chabat     Commission Tourisme et mobilités  

Francis Comby - Stéphane Curto  Commission Aménagement du Territoire 

Marie Semblat     Commission Enfance   

Cécile Lagrolet    Commission Culture 

Francis Comby - Christian Lagorce  Commission d’Appel d’Offres 
 

Fédération d’Électrification F.D.E.E. 19 Francis Comby – Cédric Chabat    

 Secteur de Lubersac   Marie Semblat – Stéphane Curto 
 

Syndicat des Eaux de l’Auvézère Francis Comby – Christian Lagorce  

 Lubersac   Christelle Brun – Dominique Roulet 
 

S.I.R.T.O.M. du Bassin de Brive Francis Comby – Stéphane Curto  

Ordures Ménagères 
 

R. P. I.  École de St Julien (4 maires) Francis Comby     
 

Conseil d’École    Francis Comby – Marie Semblat – Cécile Lagrolet   
 

Pays d’Art et d’Histoire  Francis Comby – Cécile Lagrolet 

Vézère Ardoise    Allassac  (Vice-Président) 
   

Corrèze Centre de Supervision (Tulle)   Francis Comby – Cédric Chabat 
 

Moulin de la Résistance et de la Mémoire du Pont Lasveyras   Beyssenac 
   

        Francis Comby, Président du Moulin de la Résistance – Christian Lagorce  
 

Commission de révision des listes électorales     
 

 Délégués du conseil municipal : Dominique Roulet – Christelle Brun    

Délégués de l’administration :  Daniel Pinaud – Odette Labonne     

 Délégués du Tribunal judiciaire : Sylvette Lagorce – Vincent Roque    
 

Commission Communale des Impôts Directs    C.C.I.D.    
  

 Président : Francis Comby, Maire 

 6 Titulaires et 6 Suppléants ont été désignés par le Directeur des Services fiscaux de la Corrèze parmi les 

contribuables de la commune sur proposition du Conseil municipal. Cette commission est chargée d’évaluer les 

valeurs locatives des propriétés bâties et non-bâties (avis consultatif transmis ensuite aux services fiscaux) pour 

une construction neuve, un aménagement ou un changement de destination d’un bien.  

 Titulaires :  Sylvette Lagorce – Daniel Blancher – Marie Semblat 

   Cédric Chabat – Christelle Brun – Gisèle Dupuy   

 Suppléants :  Stéphane Curto – Dominique Roulet – Christian Lagorce 

   Sabine Valade – Carole Chapouloux – Daniel Pinaud  



       
Deux dimanches par mois 

 Depuis quelques mois, les 2ème et 4ème dimanches de chaque mois, de 15 h à 17 h, à la salle polyvalente 

de Beyssenac, Fred vous propose de passer de bons moments avec des jeux de société. Dites-le à vos amis, c’est 

pour tous les âges. 

 

     
Printemps 2026 

 

 État-civil 2025 - 2026 
   

  Baptême civil / Parrainage républicain à la Mairie de Beyssenac   
 

Jean SEMBLAT, 3 rue de l’Eglise, né en 2015, parrainé le 30 août 2025. 
 

  Obsèques en l’Église Saint-Médard de Beyssenac   
  

Adrien DUPUY, Pissac, âgé de 104 ans, Doyen de la commune de Beyssenac, décédé le 22 octobre 2025. 

Robert LONGUECHAUD, la Leyssonie, âgé de 91 ans, ancien Adjoint au maire, décédé le 1er décembre 2025.  

Simone COUSTY, née MARCELOT, l’Etang la lande, âgée de 92 ans, décédée le 27 janvier 2026. 

Simone LACHÈZE, née PAGNON, la Leyssonie, âgée de 89 ans, décédée le 10 février 2026. 
 

  Inhumations au cimetière de Beyssenac   
 

Raymond, André BOYER, Objat, âgé de 97 ans, décédé le 18 janvier 2026. 

 
 

 Informations 
 

Il faut déclarer à la mairie tous les aménagements : 

 -façades, toitures, panneaux photovoltaïques, création de fenêtre ou de porte, portail, clôture, 

véranda, abri, garage, piscine, terrasse, aménagement dans un grenier,… 
 

Il est rappelé que la divagation des chiens est interdite :  

 Les chiens doivent être maintenus dans un enclos ou attachés à la maison ou bien tenus en laisse. 

Les divagations seront signalées à la gendarmerie. 



 Impôts   2022  2023  2024  2025  2026 
 

 Taxe d’habitation    7,90 %  7,90 %  7,90 %  7,90 %   7,90 % 
 pour les résidences secondaires   

 Taxe foncière bâti  37,20 % 37,20 % 37,20 % 37,20 % 37,20 % 
 

 Taxe foncière non-bâti 94,70 % 94,70 % 94,70 % 94,70 % 94,70 % 
 

 Budget 2026 
 

 Pour le budget 2026, l’excédent global des comptes 2025, 46 419 €, a été reporté en recettes pour 2026.  

 Le budget voté pour 2026 est de 299 414 € en investissement et de 395 419 € en fonctionnement, soit un 

budget total d’environ 700 000 €. Opérations principales en investissement 2026 : 

- Création d’un logement dans l’ancienne école (reste à régler): 132 000 €    (43 000 € en 2025) 

- Travaux 2026 de goudronnage sur la voirie :    76 000 € 

- Installation de 4 caméras de vidéosurveillance (reste à régler) :  2 000 €      (9 000 € en 2025) 

- Tables pour la salle de réunions de la mairie :     3 000 € 

- 6 cases supplémentaires au columbarium du cimetière : 12 000 € 

- Panneaux divers :         5 000 € 

- Divers achats selon les besoins :     15 000 € 
   

 Artisans et commerçants :  

   Ferme des Petites Bottes, Louise et Thibaut Catel, fruits et légumes, le Montézin 

   Alexandre Baud, fruits et légumes, la Varonie 

   Jacques Chatenet, fruits et légumes, la Varonie 

   Au pré du Vivant, Charles et Laetitia Dupré, fruits et légumes, la Croix l’Anneau 

   Christophe Mallepeyre, pommes et pommes de terre, Pissac 

   Nathalie Bonnard, Les Tisanes sans T, les Palisses 

   Peggy Smet, fabrication de gaufres à emporter, le Montézin 

   Michel Célerier, traiteur, la Valade 

   Écuries Benoit Desjeux, Centre équestre, la Flotte 

   Heidi Lachaud-Peyrical, pension pour chevaux, les Garennes 

   L’Auberge des coussinets, Jenifer Poletto, pension canine et féline, la Varonie 

   Catherine Aviron, création artistique, rue de la Fontaine 

   Antoine Fournet, entretien de parcs et jardins, la Malférie 

   Alexandre Buffière, couvreur, Villemaux 

   Stéphane Curto, charpentier couvreur, la Suza 

   M Lefèvre, couvreur, éleveur de chiens, la Flotte 

   Laetitia Sanchez, éleveur de chiens, l’Hirondelle 

 Services : Sandrine Viot, assistante maternelle 

   Clotilde Chatenet, infirmière 

   Claudine Bertoli, aide à domicile 
 

        
Printemps 2026 



 Dates 2026 à retenir 
    

 Dimanche 14 juin à midi  Mai communal collectif offert par les élus à la population 

      Plantation du mai, vin d’honneur, buffet place de l’Église 

 Samedi 18 juillet   Comice agricole inter-cantonal à partir de 8 heures 

      Casse-croûte, jugement des animaux, repas à midi 

 Samedi 25 juillet   Rando du Loup Garou Comité des Fêtes, Confrérie de la Pomme 

      Départ à partir de 18 heures 

 Samedi 22 août   Concours de labour de tracteurs anciens (BMA) 

      Repas à midi, labour à partir de 14 h 30 

 Dimanche 23 août   Course cycliste du Comité des Fêtes 

      Départs des courses à 13 h 30 et à 15 h 30 

 Dimanche 13 septembre  Thé dansant du Comité des Fêtes 

      À partir de 14 h 30 

 Samedi 19 / dimanche 20 septembre    Journées du Patrimoine 

      Visites libres : église, granges ovalaires, Moulin de la Résistance 

 Samedi 10 octobre   Marche pour la santé « Octobre Rose », parcours PAPSE 

      Départ à 9 h 30, 5 € pour la Ligue, buffet offert à midi 

 Mercredi 11 novembre, 11 h  Cérémonie pour l’Armistice de 1918 
 

Secrétariat de la Mairie de BEYSSENAC 

Jours et heures d’ouverture du Secrétariat de la Mairie : 

- du lundi au vendredi, de 13 h 30 à 17 h 30, 

- le samedi de 9 h à 12 h. 
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